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BEAUX-ARTS.

ntfrDEC RE I. $£

de t/ct alXeiumque
I
Education Nationale

Vu l 'avis émis pa r . ï a G omission des Monuments Hia-

toricues le 3 DéoeiuDre 1937 tendent au. classement

de la maison ne. taie au. Laréclial Foch à Tarbes (Hautes-

Pyrénées)

Vu 1s lettre du 31 juillet lv : . uelle .... C.ro.o-

jô 14,3 propriétaire, r e fuse de donner son adhésion, à

cette mesure;

Vu les autres pièces produites et jointes a u dossier

Vu la loi dii ol décembre 1913 no ts niaen t l 'article V

Vu le décret du, 18 ii^rs 1924

La section de la Justice, de l 'Intérieur, de l 'éduca-

tion nêtion&le, ces Beaux-Arts et as la Santé Publi-

que du Conseil d 'é tat entendue
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Article reml er

La ;•..£. i son n i du.
.

(Ea^tes-pyrénées) est classée

l Foch î 3es

les Lonu^ents

c^ue s 5
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Article g

Le Ministre de I ? .:,c.acaticn rations le est cha:.

de l'exécution du présent odora t .

Fait à Péris, le ̂  |̂ ^ /f
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Far le Président de it, Répu^ique

Le Lirastre G.Q l 'Education lïitionale


